PAGE  

	CERC

Conseil de l’Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale


	CNAF

Caisse Nationale des Allocations Familiales



	DEP

Direction de l’Évaluation et de la Prospective


	DREES

Direction de la Recherche, des Études,

de l’Évaluation et des Statistiques





COLLOQUE
« le devenir des enfants de familles défavorisées en France »

1er avril 2004

LUCETTE  LABACHE

(Maison des Sciences de l’Homme)

Pauvretés à l’Aide Sociale a l’Enfance

Le devenir des enfants accueillis à l’Aide Sociale à l’Enfance

en Seine-Saint-Denis entre 1980 et 2000

(B) Le passage des jeunes d’origine étrangère par l’aide sociale à l’enfance

Carré des Sciences

Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche
Quelques données de l’étude longitudinale

Le passage d’un enfant par l’Aide Sociale à l’Enfance –ASE- signifie qu’un dysfonctionnement a été observé dans sa situation familiale et risque de le défavoriser inéluctablement s’il était maintenu dans son milieu initial. Une étude longitudinale
 réalisée en Seine-Saint-Denis sur le devenir des enfants de l’ASE sur une période couvrant les années 1980 à 2000 s’est intéressée aux trajectoires d’anciens usagers à partir de la méthode biographique. La recherche qui propose une base de données sur 20 ans, montre une triple évolution : celle de l’institution à travers les pratiques mises en œuvre par les professionnels, de la population prise en charge et des problématiques de signalement. Elle démontre comment des personnes, qui à un moment de leur vie ont connu une prise en charge éducative et sociale par une instance publique, construisent leur parcours social et professionnel au moment où ils quittent l’institution. Plusieurs pistes de réflexion se dégagent à partir des entretiens avec les anciens usagers.

L’inscription du passage à l’ASE dans la biographie d’un enfant pose de nombreuses questions sur son devenir. Si l’enfant placé devient privilégié de par sa prise en charge par une institution publique, sa situation n’entre pas moins en contradiction avec celle de sa famille qui, elle, conserve souvent le stigmate à l’origine de l’intervention institutionnelle. Si l’enfant peut observer une loyauté envers sa famille pauvre ou au contraire se distancier d’elle dans son évolution individuelle en capitalisant ses acquis à l’ASE, il faudrait s’interroger sur ce que l’ASE apporte aux familles qui connaissent l’expérience du placement. 

La question des liens avec la famille originelle reste impliquée dans un débat idéologique qui fluctue entre le maintien des relations avec la famille et la rupture dans lequel le jeune ou le professionnel ont parfois l’impression d’être assujetti aux décisions de l’ASE que pleinement respecté dans leurs choix. 

La sortie de l’institution apparaît comme un moment critique si l’usager ne dispose pas de ressources nécessaires à son autonomisation ou s’il se retrouve sans le soutien de l’ASE. Son avenir peut s’inscrire dans une vie d’adulte satisfaisante, être assez chaotique entre errance professionnelle et sociale ou dans une grande précarité. 

Dans la construction de leur avenir, le réseau de sociabilité en lien ou non avec l’institution mis en place par l’ancien usager semble avoir une influence significative puisque déterminant son équilibre psychosocial. Les jeunes déploient diverses stratégies d’insertion sociale et professionnelle comme l’appel à l’ASE, aux dispositifs d’aide publics ou aux réseaux de solidarité privés ou encore à la mobilisation de ressources propres, qui ont conduit une minorité aux postes de cadres supérieurs, la plupart à des professions d’employés ou d’ouvriers et une petite partie d’entre eux à vivre douloureusement l’expérience de la fracture sociale par la marginalité extrême.

La question de la dette qui se présente sous le double aspect matériel et psychologique semble être un élément important dans le devenir de ces enfants. Considérant leur prise en charge comme signe d’une situation défavorisée, certains usagers revendiquent leur statut de victime comme un droit pour l’obtention de certaines aides spécifiques comme l’obtention de papiers, de « pécule » ou aides matérielles à l’autonomisation ou à l’accès au monde professionnel.

Présente et verbalisée ouvertement ou au contraire décodable en filigrane dans les histoires de vie des anciens de l’ASE, la dette symbolique intervient de manière multiple dans le choix professionnel. Se spécialiser dans la relation d’aide par le biais de métiers qui demandent une grande implication humaine comme assistante sociale ou maternelle, exercer dans les professions de soins ou dans le secteur humanitaire apparaît pour beaucoup d’anciens usagers comme une tentative de réparation psychologique.

Le regard des usagers sur leur propre trajectoire formulé parfois de façon réductrice en termes de réussite ou d’échec ou de manière plus mitigée ne peut se faire sans l’économie d’une vision rétrospective sur leur tranche de vie passée à l’ASE. Celle-ci peut-être considérée comme étape facilitatrice pour une grande majorité e jeunes qui a pu bénéficier d’acquis comme la poursuite de la scolarité, l’accès aux services de santé ou d’un cadre affectif stable qui apportent une plue value dans leur vie d’adulte. A l’opposé, pour une faible minorité, le temps de la prise en charge est évalué négativement comme un handicap que l’usager occulte en raison de stigmates récurrents qui perturbent sa vie comme les mauvais souvenirs ou les récriminations à l’encontre de l’institution.

Plus particulière est la situation de certains enfants d’origine étrangère passés par l’institution qui révèle une problématique atypique. Certains jeunes se retrouvent écartelés entre son désir de conformité à la société française et les traditions culturelles de leurs parents considérées alors comme incompatibles par rapport à ses propres projets de vie, beaucoup s’engagent dans un processus acculturatif et quelques autres optent ou subissent la déculturation.

La problématique des jeunes d’origine etrangère

La Seine-Saint-Denis apparaît comme l’un des départements les plus cosmopolites de la région francilienne qui réunit à côté des français de souche des populations d’origine extrêmement diversifiée, en provenance de l’étranger ou de régions ultra périphériques comme les départements ou territoires d’outre-mer. De ce fait, les enfants et les jeunes étrangers ou d’origine étrangère constituent une part significative du public accueilli par les services de l’Aide Sociale à l’Enfance. A titre d’exemple, sur 357 dossiers lus et codés de jeunes ayant quitté l’ASE en 1980-1983 et en 1990, 32 étaient nés à l’étranger (9 %). Parmi les pères, 124 étaient d’origine étrangère soit (46 %), parmi les mères 93 soit (29 %) d’entre elles. 

Dans pareille situation, la question qui se pose c’est de voir l’existence ou non de points spécifiques du passage par le dispositif de l’ASE des jeunes étrangers, d'origine étrangère ou immigrée par rapport à la population de jeunes que nous appellerons franco-français. Cette population se trouve confrontée à divers handicaps d’origine sociale ou culturelle et ainsi que ceux provenant de manière biaisée par l’institution car il est possible que l’ASE rencontre des difficultés devant d’autres types de modèles culturels. La prise en charge de cette population d’origine étrangère par une instance publique évoque naturellement la question de l’interculturel. En effet, comment se confrontent les deux cultures, celle du jeune reçue résultant de son héritage familial et celle de l’institution publique et quelles en sont les conséquences sur leur devenir ?

Les interviews 72 personnes se composant de 48 femmes et 24 hommes ont servi de support à l’édification de la base de données. Sur l’ensemble de l’échantillon, 27 personnes soit le tiers des sujets évoquent une origine étrangère ou régionale provenant de l’un ou des deux de leurs parents. Ceux qui ont une filiation maghrébine sont les plus nombreux –13- suivis des originaires de l’Afrique Subsaharienne –6-. 2 Russes sont identifiés puis un sujet issu de métissage italien-béninois, un Franco-irlandais, une jeune métis dont un des parents est originaire des Antilles Françaises et l’autre de la Pologne, un Italien, une Haïtienne, une Antillaise. Certains étaient nés sur le sol français et d’autres situaient leur lieu de naissance à l’étranger, arrivés en France en bas âge ou plus tardivement au moment de l’adolescence. Au moment du recueil des données, quelques jeunes étaient naturalisés, certains étaient en train de faire des démarches en vue d’obtenir la nationalité française ou envisageaient de le faire. Enfin, il est nécessaire de clarifier le qualificatif d’étranger : certains jeunes, bien qu’objectivement français de par leur statut juridique, revendiquaient aussi une appartenance autre parce qu’ils étaient perçus comme tels dans les représentations sociales. La confrontation fréquente à des questions du type « d’où venez-vous ? » ou « de quel pays viennent vos parents ? » intervenait pour leur rappeler leur origines ethno-culturelles extérieures à la société française.

Les raisons « culturelles » du placement

Les raisons qui ont conduit au placement de ces jeunes sont variées : raisons économiques, négligences éducatives, violences physiques et psychologiques, maltraitance sexuelle, mésentente avec les parents. Si les maltraitances les plus couramment rencontrées ont la même fréquence dans la population des jeunes franco-français et d’origine étrangère, il semble que les conflits dits « culturels » distinguent les deux groupes.

Certains jeunes ressentent des contradictions entre les désirs de leurs parents et leurs propres aspirations à mener une vie plus en conformité avec la société française. Les pratiques culturelles appartenant à un ailleurs, identifiées comme un ensemble de valeurs spécifiques liées aux manières de faire et de penser que leurs parents ont transporté avec eux avec leur installation en France, sont sujettes à maintes critiques de la part des jeunes et se retrouvent plus particulièrement dans le groupe féminin. Parmi ces causes « culturelles » qui sont à l’origine du passage de ces jeunes par l’ASE, on retrouve le mariage forcé, l’imposition du port du voile islamique, le trop grand enfermement des jeunes filles et un contrôle familial et social étouffant. Les exemples suivants illustrent quelques motifs de placement : 

La grande beauté de Razika, d’origine tunisienne, le fait d’être exposé au regard des hommes et d’être courtisée lui ont attiré la colère de son père qui a commencé à la battre à l’adolescence. Elle fugue de la maison et après une errance de quelques jours, un signalement fait par un organisme humanitaire la conduira à l’ASE.

Khadija, dont les parents sont originaires de Tunisie, commence à avoir des problèmes avec eux au moment de l’adolescence. Parmi ce que la jeune fille identifie comme difficultés relationnelles avec ses parents, le fait de ne pas pouvoir porter les vêtements qu’elle voulait, l’interdiction de se maquiller ou d’assister aux moments de sociabilité organisés entre jeunes comme les « fêtes ou booms entre copains et copines ». En fait, elle veut mener la vie épanouie d’une jeune fille de son âge et souffre surtout de privation sociale. Elle raconte que les week-ends et les soirées, elle était tenue de rester à la maison. A ce moment, elle enviait follement les « filles françaises et leurs parents modernes. » Elle ressent ainsi certaines contraintes et contradictions des enfants de la double culture. D’un côté, elle respecte profondément ses parents et leur culture et d’un autre elle se sent exclue du fait de ne pas bénéficier des mêmes libertés que d’autres jeunes filles. Les questions d’ordre identitaire apparaissent aussi bien dans le pays d’origine de ses parents que dans sa société de naissance. Lors des vacances en Tunisie, elle était perçue comme « la Française ». Elle participait avec plaisir aux fêtes familiales mais avait hâte de rentrer en France. Sur un autre plan, en France, elle ne se sentait « pas vraiment intégrée parce que j’étais différente. Je n’avais pas la même vie que les autres. » 

Son père surveille de près ses fréquentations et lorsqu’il la surprend en train de faire la bise à « simple copain », il la frappe violemment et la blesse à l’arcade sourcilière. A l’hôpital, les médecins, peu convaincus de la version parentale qui incrimine une « chute dans l’escalier », font le signalement.

Mariama a grandi dans une famille polygame et décrit son enfance comme celle « d’une petite fille immigrée » qui oscille entre deux cultures. A l’école, avec l’enculturation des normes françaises, elle avait honte de dire qu’elle avait deux mères et seules quelques amies d’origine africaine connaissaient sa situation familiale. La situation particulièrement difficile vécue par sa famille lui fait dire « La polygamie n’est pas un cadeau. Il est rare que cela se passe bien. Il y a toujours des histoires de jalousie. » Elle était également gênée que ses parents ne puissent pas assister aux conseils de classe. Ses parents ne maîtrisant pas le français se sentaient dans une situation difficile face aux professionnels de l’enseignement. Ces derniers interprétaient cette attitude comme un désintérêt pour la scolarité des enfants.

Cette jeune fille a deux sœurs qui ont été marié par le système du mariage arrangé. A l’âge de 13 ans, la jeune fille pense des tractations sont faites à son insu pour lui réserver un mariage forcé. Elle décide alors de « sauver sa peau » et d’éviter le destin de ses deux sœurs. Elle révèle tout à une de ses professeurs qui lui demande de contacter l’assistante sociale de l’école qui effectue alors le signalement.

Fatouma a connu une enfance heureuse. Les vacances d’été passées au Sénégal lui ont laissé de bons souvenirs. Elle note un changement notable dans le comportement de ses parents lors de son entrée dans l’adolescence. Dans l’année de ses 12 ans, ses parents l’envoient passer une année dans la famille restée au Sénégal, sans qu’elle ne puisse comprendre les raisons de cette séparation. Mais elle souffre de problèmes d’adaptation et avoue se sentir comme une étrangère dans le pays de ses parents. Après une année, à l’âge 13 ans, elle revient en France à sa plus grande joie. Mais elle trouve que le comportement ses parents a bien changé à son égard. Ces derniers, surtout son père, se montrent sévère avec elle, contrôlant toutes ses activités et ses conversations téléphoniques. Lorsqu’une fois elle rentre avec une demi-heure de retard à la maison, son père la bat violemment pour dit-il « donner l’exemple » à ses autres enfants. Depuis ce fait, ses parents qui la soupçonnent d’entretenir une liaison avec un jeune homme, la surveillent étroitement. A l’âge de 14 ans, ses parents lui annoncent qu’elle se mariera avec un homme domicilié au Sénégal. Elle reçoit la nouvelle comme un choc et sidérée n’ose se défendre. « Je ne pensais pas que cela m’arriverait » dit-elle. Traumatisée, elle connaît plusieurs nuits d’insomnies. Elle essaie de dialoguer avec sa mère mais les tentatives de négociation semblent impossibles. A l’école, elle se confie à des amies qui lui conseillent de voir l’assistante sociale. Elle hésite pendant une dizaine de jours, puis décide de ne pas rentrer chez elle pendant un week-end. Après 48 heures de fugue, Fatouma ira elle-même à la police pour raconter son histoire. Elle sera placée suite à cette révélation.

Fazila a un frère qui détient l’autorité familiale. Celui-ci lui demande au moment de son adolescence de porter le voile islamique et d’étudier le Cor n. Le refus de la jeune fille sera sanctionné par de graves maltraitances physiques de la part du frère. L’opposition à se conformer aux souhaits du frère et la maltraitance qui s’ensuit seront à l’origine de son placement.

Le placement d’un enfant étranger à l’ASE signifie quelque part une disqualification de modèles culturels et familiaux bien ancrés : enfermement des filles, pratique du mariage forcé, excision, pratique religieuse avec le port du voile islamique. Handicapés de par leurs origines étrangères, les parents le sont aussi dans la faillite d’un modèle éducationnel sur leurs enfants. La prise de distance critique des enfants avec la culture d’origine de leurs parents est ressentie par ces derniers comme une importante difficulté voire une impossibilité d’adhérer ou de comprendre les codes de la culture d’accueil, ce qui renvoie quelque part à leur non-intégration.

Le retrait des enfants du milieu familial est ressenti comme une honte ou une grande humiliation qui se transforme en stigmate social. Si des familles françaises peuvent éprouver le même sentiment, chez les parents étrangers, il semble que cette impression soit renforcée car ils sont sommés de s’expliquer sur leurs pratiques culturelles devant des instances publiques de la société d’accueil. Certains parents ne pardonnent pas à leurs enfants de leur avoir infligé une aussi grande humiliation à l’exemple de Razika et Mariama qui sont reniées, parfois de façon irrémédiable, par leurs géniteurs. La honte peut être ressentie par le jeune lui-même. Ahmed, d’origine algérienne a maintenu des contacts avec ses grands-parents mais reconnaît lors des rencontres familiales qu’il avait « honte d’être placé. C’était vraiment une honte ». »

L’interculturel dans la prise en charge

La notion d’interculturel renvoie à l’évidence d’au moins deux cultures à l’intérieur d’un seul et même espace, lieu de confrontation, de débats et de négociation. Au niveau théorique, l’interculturel régit les rapports interindividuels ou communautaires, à condition que les porteurs de culture se situent sur un même niveau, à égalité. Les individus ou les groupes sont censés s’enrichir d’apports réciproques et par-là même d’avoir la capacité de relativiser leurs préjugés et leurs stéréotypes. Dans le cas d’échange inégal, où la supériorité de l’une des cultures se manifeste sur l’autre par imposition de codes culturels ou sur-valorisation de certains référents, les conséquences peuvent être observées dans la stigmatisation de la culture dominée et le développement du sentiment de victimisation chez les porteurs de cette culture.

L’interculturel est souvent associé à la notion d’enrichissement équilibré, mais bien souvent, les situations dans lesquelles se confrontent deux ou plusieurs cultures, les échanges sont disproportionnés et chaque individu ou instance tentent d’asseoir son identité et de légitimer son discours induisant par-là sa position hiérarchique.

Vu le nombre important de jeunes et de familles d’accueil d’origine étrangère dans notre échantillon, il est intéressant de s’interroger sur la place de l’interculturel dans la prise en charge. Comment vivent les jeunes brusquement transportés dans un autre univers qui jusqu’à l’événement traumatique de leur prise en charge construisaient leur sentiment d’identité sur les référents familiaux ? Qu’apporte le passage par l’ASE aux enfants révoltés contre certaines pratiques culturelles de leurs parents ? Comment réagissent les familles d’accueil ou les autres professionnels (éducateurs, inspecteurs …)face à ses enfants différents ? A partir d’exemples tirés des entretiens plusieurs voies se dégagent :

La voie vers l’acculturation

Le passage par l’ASE représente pour certains jeunes ou familles une voie non négligeable vers le processus d’acculturation où deux ou plusieurs cultures cohabitent de manière sereine.

Pour ces familles étrangères venues en France essentiellement dans le cadre de la migration économique, la question de l’insertion professionnelle, notamment pour les femmes, se pose de manière cruciale. Ainsi, obtenir l’agrément de l’ASE représente un signe important de l’ancrage dans le pays. Les familles retenues parce que répondant à certains critères s’énorgueillissent  de la confiance qui leur est ainsi faite et, de manière symbolique, la caution d’une grande institution contribue à atténuer les stigmates de leur « étrangeté ». 

Cet acheminement vers l’acculturation se voit aussi chez les enfants, par exemple ceux venus d’Afrique Noire qui avaient un faible niveau de formation ou ne parlaient pas du tout français et qui sont reconnaissants à l’ASE de leur avoir donné la possibilité d’entamer ou de poursuivre une scolarité, d’acquérir une formation qui leur a permis l’accès au monde professionnel.

Une autre voie vers l’acculturation se fait dans la négociation culturelle. Ainsi, cette fille d’origine maghrébine, Khadija, loue les efforts déployés par l’ASE qui a amené chez ses parents une prise de conscience que leurs enfants appartiennent à la double culture. Au bout de 8 jours de placement, elle retrouve ses parents dans le bureau du juge et demande à regagner le domicile parental à condition que ses parents soient « plus souples et la laissent sortir un peu. » et profite de ce moment pour entamer des négociations culturelles. Elle leur exprime sa souffrance d’être privée de sortie et expose les problèmes liés à son appartenance à la double culture. Elle pense qu’à ce moment là, ses parents ont « manifesté une certaine compréhension » et l’ont écouté. Avec l’assurance que les parents entament un travail de médiation culturelle, le juge accepte qu’elle retourne chez elle et prononce une AEMO. Le travail de médiation porte ses fruits puisque les parents assouplissent leurs positions et deviennent aux dires de la jeune fille «de plus en plus cools». Elle conserve une bonne opinion de l’ASE et loue aussi le travail de médiation qui a été effectué et dit « c’est vraiment bien que cela existe. J’en parle aux élèves qui ont des parents étrangers. Il faut qu’ils sachent que ce type de structure existe. » Elle pense que les différentes initiatives mises en place par l’ASE ne sont pas suffisamment connues alors qu’elles mériteraient de l’être. 

Telle jeune fille d’origine malienne, Mariama, et de confession musulmane a été placée en famille d’accueil pour échapper à un mariage forcé. Vivant dans une famille d’origine portugaise très pieuse, elle s’était sentie obligée de participer aux prières chrétiennes. Un bouleversement s’est produit dans ses conceptions religieuses. La non représentation des figures religieuses de l’islam a été mise à mal et elle s’est sentie obligée de s’identifier « à ces dieux blancs ». Bien accueillie dans cette famille et forte de cette reconnaissance, la jeune fille a fini par imaginer et mettre en pratique une religion syncrétique. 

Enfin le chemin vers l’acculturation est reçu comme une sorte d’aboutissement lors de la demande et de l’acquisition de la nationalité française pour les jeunes arrivés ou nés en France avec le statut d’étranger. Le passage par l’ASE représenterait un élément qui plaide en faveur de la naturalisation de ces jeunes. Mariama pense que pour obtenir la nationalité française, son passage à l’ASE a facilité ses démarches. Le principal problème de Sonia pendant sa prise en charge a été sa régularisation qui rejetée une première fois, sera révisée lors d’un recours avec le soutien de l’ASE et finalement acceptée.

Cette obtention d’un nouveau statut juridique représente souvent pour ces jeunes, qui ont porté une crise identitaire aiguë, un moment important dans leur trajectoire. La demande de nationalité est effectuée souvent pour faciliter les démarches dans la vie quotidienne mais, pour ceux qui ont perdu depuis longtemps contact avec leur pays d’origine, il s’agit d’un puissant moyen d’ancrage dans un nouveau lieu, de se reconnaître dans un nouveau pays. Cette jeune fille d’origine malienne, Ramala, pense que son errance a cessé lorsqu’elle a pu avoir en main sa carte d’identité. Elle demande la naturalisation pour avoir enfin une identité. Lorsqu’elle revient en France après des vacances dans son pays d’origine, elle commence des démarches en vue de l’obtention de la nationalité française. Elle pense que la précarité de sa situation a retardé l’aboutissement. Lorsqu’elle obtient enfin sa carte d’identité, elle en parle comme du  « plus beau jour de ma vie. C’était comme une nouvelle naissance » et pense que « j’avais enfin un pays. » L’obtention de la nationalité est assimilée à une véritable renaissance. Mais, elle se heurtera vite aux désillusions face à la discrimination car « Je croyais que j’allais être acceptée comme une Française. Je croyais qu’il suffisait que j’aie ma carte d’identité pour avoir du travail. Là ça a été un choc pour moi ! »

Cependant la demande ou l’acquisition de la naturalisation s’accompagne aussi d’une revendication pour préserver une partie de la culture originelle. Lumumba qui n’est jamais retournée au Zaïre depuis son arrivée il y 14 ans de cela, demande la nationalité française mais tient à garder son identité culturelle d’origine. Elle parle le lingala à ses enfants et leur fait un repas zaïrois par jour qu’elle alterne avec la cuisine française. 

La voie vers la déculturation

Sur un autre versant, le passage par l’institution peut représenter une voie vers la déculturation, ouvertement revendiquée ou au contraire subie. Elle se manifeste chez les jeunes par la perte ou le rejet de référents fondamentaux dans le sentiment de l’être ou dans l’affiliation à un groupe ou communauté donnés. 

Le passage par l’ASE se transforme en étape fondamentale dans une trajectoire de vie pour ces jeunes filles qui ont échappé à un mariage forcé. L’institution leur a permis de reconnaître certaines pratiques culturelles comme étant de la maltraitance. Mariama clame que c’est l’ASE qui lui a permis d’éviter un mariage forcé et en garde une forte reconnaissance envers l’institution qui l’a autorisée à entreprendre un cheminement vers la déculturation.

Cette jeune fille maghrébine, Razika, se plaint d’avoir subi force railleries de la part des jeunes mais aussi de l’équipe éducative parce qu’elle voulait préserver son « honneur ». De même, elle est profondément choquée lorsque la directrice du foyer lui demande de voir l’infirmière, sans lui expliquer le but de la visite. L’infirmière qui l’informe sur la contraception ne sait pas dans quel émoi elle provoque chez la jeune fille. Elle dit « J’avais honte. Je ne savais pas qu’on pouvait en parler comme ça. Je ne savais plus où me mettre. » Pour Razika, ces informations venaient inutilement parce que « j’avais l’intention de rester vierge pour mon mari. Chez nous, la virginité c’est tellement important. »

Elle se heurte aussi aux quolibets des autres filles qui se moquent du fait qu’elle « se réserve pour son mari. » La nuit dans les chambres, les filles se vantaient de leurs exploits sexuels en ne cachant rien des détails intimes. Un mois, après son arrivée au foyer, il semble qu’elle commence à remettre en question certaines valeurs familiales sous la pression du groupe. Razika a un petit ami et décide de « coucher pour faire comme les autres. Pour avoir quelque chose à raconter » Elle regrettera amèrement son passage à l’acte et depuis ce jour développera une image négative d’elle-même..

Le non-respect de certains tabous alimentaires est signalé et ressenti comme une perte partielle de culture. Cette jeune fille, Christina, qui observe des pratiques magico-religieuses mêlant christianisme et autres croyances syncrétiques a été obligée de manger du porc et du bœuf. Elle relate les propos de son assistante maternelle qui lui a dit « Ici tu dois manger de tout, tu n’as pas à faire des manières, tu n’es pas chez toi. Tu feras tes fantaisies lorsque tu seras aux Antilles ». A la suite de la transgression de ces tabous culturels et avec le sentiment de forte culpabilité résultant de la trahison des traditions familiales, elle développera diverses maladies psychosomatiques. Christina, dans son regard rétrospectif sur l’ASE préconise à l’institution de prendre en compte les spécificités culturelles.

Certains jeunes se sont plaint du manque d’intimité dans les foyers pour des pratiques cultuelles. De même, des dates importantes de commémoration de fêtes religieuses, que ce soit pour le calendrier chrétien ou musulman, ne seraient pas forcément reconnues par les familles d’accueil. Cette non observance est douloureusement ressentie puisque certains jeunes sont conscients qu’une rupture d’avec la tradition culturelle héritée de leur famille d’origine s’effectue dans leur vie. 

Le jeune âge des enfants lors de leur arrivée en France allié à la durée d’un long placement aboutissent parfois à l’occultation du pays d’origine, à l’oubli progressif de toute une partie de leur existence ou à la perte de certains repères. Cette jeune fille d’origine malienne, Ramala, placée à 12 ans et sortie à 20 ans ne retourne au Mali qu’à l’âge de 28 ans. Elle dit  « Lorsque je suis revenue au Mali, je ne parlais plus ma langue maternelle, je ne pouvais comprendre ma grand-mère qui m’a élevée. Cela a été un choc. J’essayais de me souvenir de quelques phrases mais impossible. Ma grand-mère a fondu en larmes, moi aussi. Nous avions besoin d’un interprète. C’était affreux » .

Dans le même sens, Géraldine d’origine haïtienne arrivée en France à l’âge de 11 ans, puis placée un an après dit « j’ai tout oublié d’Haïti. Je ne me souviens de rien. Je n’arrive plus à me souvenir des visages »

La découverte de la notion de stigmate

Le passage par l’institution représente pour certains jeunes une prise de conscience de la stigmatisation en lien avec leurs origines. Différents usagers dénoncent la discrimination qu’ils ont subie dans les foyers ou plus rarement en famille d’accueil en raison de leurs origines ethniques. Les violences subies au sein de l’institution sont avant tout symboliques et se manifestent par le dénigrement de la cause du placement, la mise en doute de la parole du jeune, les insultes, les attitudes négatives, les stéréotypes négatifs dirigés vers un groupe ethnique particulier ou le racisme. La souffrance et l’humiliation d’être traitées différemment se retrouvent chez plusieurs jeunes. 

Par exemple, pendant son passage en foyer, Lunumba déplorent le fait que les Françaises de souche reçoivent plus de gratifications affectives des éducateurs que les filles d’origine étrangère. Elle dénonce la discrimination de la part des professionnels qui auraient accordé plus d’attention aux Françaises « Elles étaient chouchoutées, les éducateurs s’occupaient plus d’elles ». De même, ils auraient tenu des propos racistes comme « Vous, les Africains, vous êtes venus ici pour profiter de l’Etat. Vos parents ne sont même pas foutus de s’occuper de vous là-bas. Ce sont les impôts des Français que vous êtes en train de bouffer ». 

Parfois, l’équipe éducative suspecterait les jeunes africaines de profiter de manière subversive du système d’assistance en organisant elles-mêmes leur placement. Elles inventeraient une histoire dramatique (viols, maltraitance physique, privation de nourriture, mariage forcé) avec l’objectif défini de passer un certain temps au sein de l’ASE pour bénéficier d’une formation ou d’une prise en charge de leur quotidien (nourriture, transport, loisirs).

Fatouma a beaucoup de récriminations à l’encontre de l’équipe éducative. Un éducateur lui aurait dit « Ton histoire de mariage forcé, personne n’y croit. Il y en a des paquets comme toi qui racontent la même chose. Nous connaissons bien la combine. Vous dites ça pour que l’ASE vous nourrisse et vous habille. Cela fait moins de frais pour votre famille. » Elle s’est sentie profondément humiliée par ces propos et dit que maintenant  « des années après, ça raisonne encore dans ma tête. » Elle remarque que les comportements discriminatoires ne s’adressaient qu’ « aux Noirs et aux Arabes. » 

Ramala dit avoir subi le racisme dans la famille d’accueil. Des propos très péjoratifs ou vulgaires concernant la sexualité de la femme africaine lui étaient adressés par le frère de la mère d’accueil. 

Toutefois, pour certains jeunes d’origine étrangère, leur prise en charge s’est déroulée dans de fort bonnes conditions et ils n’ont pas à mentionner des pratiques de discrimination. C’est le cas entre autres de Géraldine, Marina, Abdelatif et Mariama qui se sont senties aidées et aimées par leur famille d’accueil.

La création d’un espace culturel autonome

Pour certains jeunes, la confrontation à l’interculturel par l’intermédiaire du passage à l’ASE donne lieu à une organisation métisse facilitant la construction d’une cohérence affective et cognitive. Le temps passé en famille d’accueil laisse une empreinte si forte que l’on assiste à la construction d’un nouvel espace culturel autonome dans lequel différents apports sont intégrés et valorisés. Alain, arrivé à l’âge de 4 ans dans sa famille d’accueil d’origine algérienne, s’émerveille d’avoir pu voyager dans le Maghreb grâce à cette famille. Il ajoute avoir de la chance que ses croyances chrétiennes aient des analogies avec l’islam et se dit fier d’être imprégné de plusieurs cultures. 

Cette jeune fille musulmane, Mariama, obligée de pratiquer la prière chrétienne, a élaboré une religion métisse par reconnaissance pour sa famille d’accueil. C’est ainsi un moyen de payer la dette symbolique envers cette famille. Au début, elle se sentait déstabilisée mais progressivement elle s’est créé une sorte de religion métisse où les préceptes de l’islam n’étaient pas contradictoires avec ceux du catholicisme. De même, elle a transgressé des tabous religieux comme par exemple le fait de manger du porc. « La première fois que j’ai mangé du jambon, j’ai aimé et je me suis dit que c’était idiot de se priver des bonnes choses. » Mais la culpabilité est toujours là puisqu’elle « a vomi toute la nuit. » Progressivement, elle a surmonté ses craintes, et a intégré ce mets dans son alimentation et plus tard elle s’est même laissée aller à boire de l’alcool.  

Le devenir de ces jeunes

A l’exception des jeunes nés à l’étranger qui ont besoin d’une remise à niveau au niveau de la langue ou des acquis scolaires par la scolarisation dans des classes spéciales, les trajectoires scolaire, sociale et professionnelle et le devenir des enfants étrangers diffèrent peu de celle des franco-français. Ils rencontrent les mêmes difficultés d’insertion professionnelle surtout si leur niveau de qualification est faible et les mêmes problèmes pour accéder au logement (absence de revenus, faiblesse des moyens financiers, logement provisoire en foyer de jeunes travailleurs, HLM). L’ensemble des jeunes d’origine étrangère pris en charge a eu des trajectoires multiformes et il est difficile de dégager une typologie tant les récits de vie restent singuliers. Cependant, trois tendances se dégagent :

Parmi ceux qui se trouvent dans une situation défavorable, une minorité vit une grande précarité (Géraldine, Razika, Ramala, Mohamed) et subsiste en grande partie par le système d’entraide publique, les structures caritatives privées ou par des solidarités amicales ou familiales. En général, les jeunes qui sont dans cette situation ont suivi un parcours professionnel jalonné de contrats à durée déterminé alternés à des période de chômage. Des événements particuliers comme le placement de leur propre enfant (Razika), l’abandon de leur compagnon qui les laisse seule à assumer un enfant (Géraldine) ou encore la confrontation à la discrimination (Ramala) expliquent en grande partie la situation de détresse de ces jeunes et leur parcours chaotique. En association avec ces différents facteurs, leur insertion difficile résulte parfois de problèmes psychopathologiques comme les dépressions graves ou les épisodes psychotiques qui à l’exemple de Mohamed, malgré une brillante scolarité qui l’a conduit jusqu’aux études supérieures, interprète son insertion quasi impossible en raison de son histoire douloureuse. Dans ce groupe, seule Ramala qui a subi le racisme à l’embauche parle ouvertement de ses origines comme une entrave à son insertion professionnelle. Cependant, pour ce groupe, il n’est pas à exclure que certains jeunes connaissent une amélioration de leur situation dans l’avenir. 

La majorité des jeunes d’origine étrangère, à l’instar de leurs homologues français, se retrouve inséré dans le milieu ouvrier ou comme employé. Ces jeunes travaillent dans la restauration, dans le secteur des soins comme aide-soignante, dans les services ou le domaine administratif. Certains de ces jeunes ont un contrat précaire mais beaucoup bénéficient de la sécurité de l’emploi. L’indice de satisfaction professionnelle mesuré en terme d’aimer l’emploi exercé et le salaire est variable d’un jeune à l’autre. Parfois, certains projettent une évolution de leur carrière par une mobilité ascendante dans leur propre secteur tandis que d’autres pour des raisons de pénibilité de la tâche (horaires de nuit, charge de travail trop lourde) envisagent de changer d’orientation. Dans ce même sous-groupe, certains jeunes expliquent leur instabilité professionnelle parce qu’ils n’ont pas encore trouvé de voie qui leur convienne (Fazila). Beaucoup de ces jeunes ont fondé une famille ou mènent une vie de couple et se sentent souvent satisfaits de leur vie.

Certains jeunes d’origine étrangère connaissent une trajectoire sociale et professionnelle remarquable. L’emploi qu’ils exercent, leur niveau de revenus, le capital social dont ils disposent, l’équilibre psychoaffectif soutenu en grande partie par la famille qu’ils ont créée font que l’on retrouve au sein de ce groupe le plus fort taux de satisfaction concernant une appréciation globale de sa vie. On peut analyser la réussite de certains jeunes comme résultant de plusieurs facteurs : le capital ou bases familiales avant le placement, les facteurs de personnalité comme les valeurs liées au travail ou à l’effort continu, la projection pendant leur placement dans un devenir où ils se voient réussir, la valorisation de leurs propres succès et les capacités de résilience plus fortement marquées chez certains sujets.

Khadija a poursuivi une brillante scolarité sans histoire et fait un choix de métier révélateur. Après son bac, elle commence des études d’assistante sociale pour « aider ceux qui n’ont pas de chance. Ceux qui souffrent. J’ai besoin d’aider. » Son mémoire de fin d’études sera consacré aux « problèmes socioculturels des enfants maghrébins » et elle avoue que dans ce travail « j’ai livré beaucoup de mon histoire. Lorsque j’ai fait mon enquête, j’ai retrouvé des choses personnelles chez les jeunes que j’interviewais. Souvent j’ai eu le cafard en pensant à eux. » Aujourd’hui, elle a épousé un Français, a un enfant et s’estime comblée et heureuse de sa vie.

Abdelatif, d’origine algérienne, est technicien en télécommunication et a connu une belle ascension professionnelle. Il a connu une brillante scolarité et a été en ce sens très aidé par l’ASE qui appréciait ses efforts. Il a obtenu un diplôme de deuxième cycle (maîtrise) de l’enseignement supérieur. Il est actuellement en accession à la propriété.

Zeira a eu une brillante scolarité et a poursuivi des études de psychologie. Elle a trouvé un équilibre avec la création de sa propre famille.

La dette symbolique

Lorsque la prise en charge du jeune est évaluée par celui-ci de façon positive, il arrive souvent que l’ancien usager contracte une dette symbolique envers l’institution au point qu’il doit prouver sa reconnaissance par des actes de contre-don. Philippe s’investit intensément dans l’humanitaire ; Mariama dit qu’elle a besoin de donner en retour de tout ce qu’elle a reçu et de ce fait s’occupe des personnes âgées, certains reconstruisent une parenté symbolique en intégrant le personnel éducatif (parents d’accueil, éducateurs) comme membres de leur famille et en cultivant une grande affection pour leur eux. 

Chez les jeunes d’origine étrangère, cette dette peut prendre la forme d’actions de citoyenneté pour prévenir et protéger d’autres jeunes de certaines pratiques culturelles. Mariama, placée pour éviter un mariage forcé a appris à sa sortie du dispositif que des associations s’étaient formées pour lutter contre cette pratique. Elle a contacté une de ces structures et dit « En retour de tout ce que j’ai reçu, je milite dans une association pour que des filles ne connaissent pas le même sort que ma sœur. » Khadija qui a bénéficié de la négociation culturelle à travers une mesure d’AEMO milite pour que cette prestation soit mieux connue auprès des jeunes et des familles.

CONCLUSION

Ce qui différencie les jeunes d’origine étrangère des jeunes franco-français c’est le fait qu’ils aient, dans certains cas, parlé d’un traitement différencié reçu des professionnels qui les encadraient, dû selon eux à leurs origines étrangères marquées. Ce traitement particulier varie de la simple mention de leurs origines qui suscitent une banale curiosité, à des formes d’intervention spécifiques comme par exemple inciter ou aider les jeunes à obtenir une régularisation de leur statut juridique ou à des formes de violences symboliques plus ou moins accentuées. De même certains jeunes incriminent leurs origines comme étant à la base de leurs difficultés psychosociales : insertion professionnelle difficile pour certains qui ont connu la discrimination dans l’accès à l’emploi ou au logement ou sentiment renforcé de solitude et de souffrance du fait d’être coupé de leur milieu familial ou communauté d’origine de par la rupture des liens ou l’éloignement géographique pour ceux qui avaient des parents à l’étranger. 

Le fait d’être confronté à la notion d’interculturalité pendant le placement, l’existence de certaines situations d’exposition aux discriminations mais sans que cela ne constitue une règle générale pendant le placement ou par extension hors institution après la sortie et problématique identitaire douloureuse où l’on retrouve certains conflits culturels spécifiques aux enfants de la double culture semblent être les principaux indicateurs qui distinguent les jeunes étrangers des franco-français.

Cependant, rappelons qu’il est nécessaire de relativiser ce que les jeunes d’origine étrangère appellent traitement différencié : des franco-français placés dans des familles d’accueil françaises ont été traité différemment des enfants de la famille par exemple en n’ayant pas le droit à la télévision, à l’accès au réfrigérateur ou aux mêmes soins et attentions que les enfants de la famille.

La prise en charge des jeunes d’origine étrangère pose aussi certaines questions spécifiques aux professionnels qui interviennent autour de la protection de l’enfance. Si le décodage de certains comportements et valeurs est facilité par les sessions de formation, certains professionnels admettent dans certains cas de ne pas disposer de tous les outils nécessaires pour l’appréhension de situations où d’autres modèles culturels se présentent. Certaines pratiques qui rassurent les professionnels comme le recours à l’ethnopsychiatrie qui fait ses preuves dans certains cas n’est parfois pas recommandé dans d’autres car elles déstabilisent et renvoient le jeune à l’élaboration sur sa culture d’origine, vécue alors comme un enfermement culturel. Ce recours particulier est compris par ce dernier comme un retour obligé à ses affiliations culturelles premières. En somme, il s’agit de travailler à l’ajustement des pratiques pour la population des jeunes d’origine étrangère et une réflexion approfondie mérite d’être menée à ce sujet. 
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EXTRAITS D’ENTRETIENS

Philippe : un investissement intense dans l’humanitaire (p. 68)

Razika : une vie d’enfer (p122)

Marina : le plus dur est passé, il me reste le meilleur (p.125)

Khadija : de l’importance de la médiation culturelle (p.128)

Christina : l’histoire d’une répétition (p.130)

Ramala : l’obtention de la nationalité est comme une naissance (p.155)

Fazila : un frère maltraitant (p.158)

Mohamed : l’ASE sauve les jeunes mais pose d’autres problèmes (p.164)

Lunumba : du fleuve Zaïre à Persant dans l’Oise (p.169)

Abdelatif : un placement désiré (p.187)

Zeïra : un parcours sans histoire mais un jugement défavorable à l’ASE (p.215)

Mariama : l’ASE m’a permis d’éviter un mariage forcé (p.294)

Fatouma : diverses humiliations pendant sa prise en charge (300)

Géraldine : j’ai tout oublié d’Haïti (p.325)

Ahmed : un rapport ambivalent à l’institution (p.372)

Sonia : histoire d’une insertion réussie
(�) Rapport final de la recherche longitudinale sur le devenir des personnes sorties de l’ASE en Seine-Saint-Denis entre 1980 et 2000. Sous la direction de Mihaï Gheorghiu.
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